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LOUIS par la grjce de Dîeu,Rojr de France ÔC de Navarre .A
noj aroez fie féaux Confeillcrs les Gens tenans nos Cours de

Parlemenc, Maîtres des Requêtes ordinaires de nôtre Hô:cl, Grande

Confeil .'Ptevoll de Paris, Baillifs» Sénéchaux , leurs Lieutenaos

Civils, ôc autres nos Jufticiers qu'il apartiendra, Salut. Nôtre

bien-araé Jian-Baptisth BEsoNGNale Filsi l'un de

nos Imprimeurs ordinaires de Libraire à Kciien • Nous ayar^c

fait fuplier de lui acordernos Lctues de Petmilfioii pour l'iroprcf»

fion d'un Livre intitulé : RtiiitU âts Tarifs & Rigitmem des

Droits d'Entrées & Sortirs, qui /# ftt foirent prtftnti,ntnt fur icutes

fortes dt Mirchandtfts & Dtnréts » dans toutts its D-^uxnes ^ Rq^

maints du Royaume , fie dont il defîxeroit iniprimer ou faire im^ii.

mer & 4onnec au public i Nous avons permis & permettons pn
ces Prefentesi audit £</o«^«te d'imprimer ou faire imprimer lerditj

E.ecUeilt,-«n tels volumcj^ formeimargctcaradèere tco^jointetnenc

ou réparémeni , & autaAt de (bis que bon lui femb'.era , U de les

vendre, faire vendre &: débiter par tout nôtre Royaume, pendant le

t; 7'" de trois années confecut]ves,à compter du )out ae Udate dtC*

éi' 7^ ''fentes. Faifons défenfes à tous Imprimeurs » Libraires fiC

autre, iffonnes, de quelque qualité dc condition qu'elles foient,

d'en introduire d*^lmprelIîon étrangère i dans aucun lieu de nôtre

cbcïiranceiàlach.ugeque ces Prcfentes feront enregidtées tout au

long fur le Regiftre de laCommunauté des Imprimeurs dc Libraires

de Paris , & ce, dans trois mois de ladated'icelles ; querin^prefi^

iîondeces Kectteils fera faite dans nôtre R-oyAume, de nonailicurst

en bon papier dc en beaux caraâeres,confurmémcnt aux Réglcmens
de la Librairie» & qu'avant que de les expofertlesManufcritsctt

Jraprimez qui arronc fervi de Copies i l'impredion defdits Re-
•Ueiisiferont remis dans Icmê ne état cil les AprcbAtions y auront

été données, es mains de nôtre trés>cher & féal Chevalier, Chance.^

lier de Fiance , le Sieur Daguelîeau ( & qu'il en feraenfuite remis

deux Exemplaires de chacun dans nôtre Bibliotéque publique , uni

dans cellede nôtre Château du Louvte,& u.. dans celle de nôtredic

très cher dcféal Chevalier» Chancelier de France;le Sieur Daguef^
feauje tout à peine de nullité des Prefcntes : Uir contenu defc^uelles

vous mandons 8c eajoignonsde faire juiiir l'Exp-^fantiOU fes ayans

caufe » pleinement îc paifibleroent» fans fuûfrir qu'il leur foit faic

aucun trouble ou empecliement. Voulons qu'à la Copie defditei
|

Prefentes. qui fera imprimée tout au long au commencement ou à
]a Hn dtrdi.is Livres , foi foit ajoutée comme à l'Original. Com«
nando s au premier nô're Huiltier au Sergent,de faire |;aur l'exé»

ciltion d'jceiies , tous A6\cs requis flC r.éce{r<.ires|fan$ demai def

autre permillion , âC nonoblUnt Clameur de Haro > C harire Nûr4

mande de Lettres dcecontraire$:CAR. teleft nôtre plaiiir. Oonn)!.*

à Paris le v4ngt unième jour du mois de Novembre , l'an de gracfl

rail fept cens viùgr y Et de nôrre Rég-e le fix éme. Signé , l'ar îç

Xoy cr foi> Confeil , D E S. H I L A I R E.

Regfi>é fur U Ripfirt iv. delà Communauté d(S Libraires Ù
Imprimeurs ai Va-frs' f pngt 675. N* 71^. confort» émttit aux Ré*

gtemcHs , & noiawmew k l'Arrf/i du CotAptil du i}. Actii 17 ^i*

A Farit » It x<i,NQvmbrt 17^0. D b L a v l n fi ? iynitc*
I


